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Faute de moyens
et de soutiens,
les internats ferment
les uns après les autres.

02/11/2016

Ils répondent pourtant
à des enjeux sociaux qui
bénéficient aux services
de l'Aideà la jeunesse.

A Namur, l'internat
Asty-Moulin rassemble
un public très varié
en plein cœur de la ville.

Aucune volonté politique ne se dessine
pour leur venir en aide

C'est presque sur la pointe des
pieds qu'ils s'effacent du
paysage scolaire belge et em~
mènent avec eux le souvenir
des alcôves, des réfectoires

uniformes et des couloirs infmis. Us ont
beau avoir changé et bouleversé leurs habi-
tudes, les internats sont bien devenus une
espèce en voie de disparition.

D'une régularité implacable, les chiffres
en témoignent les premiers. Alors que la
Belgique francophone ne comptait déjà
plus que 16 000 internes en 1990, elle en
accueillait moins de 9000 en 2015. De
même, alors que l'enseignement chapeau-
tait 350 internats francophones en 1980, il
n'en reste plus que 150 aujourd'hui (dont
45 pour le réseau libre qui enregistre les
plus grandes pertes).

Si ces chiffres n'ont jamais été aussi bas,
ils ne pourront d'ailleurs que décroître
puisque, jusqu'à nouvel ordre, aucun bud-
get ne peut être alloué à la création d'une
nouvelle structure. Un internat qui ferme
est donc un internat qui disparaît.

Des problèmes de financement
La principale raison qui explique ces fer-

metures est financière et touche spécifi-
quement l'enseignement libre.

Ecartés de la réforme du Pacte scolaire en
1959, les internats du lIbre n'ont jamais
bénéficié du financement délivré à ceux de
l'officieL Aujourd'hui encore, la différence
est très importante, souligne Bernard Del-
croix, responsable de la cellule internats
auprès du Secrétariat général de l'ensei-
gnement catholique (Segec). "Le forfait de
base e.~ttrè$ bas. Un internat ne bénéficie que
de 21 800 euros par an, et de 545 euros par
interne. Deplus, au contraire des internats de
l'officiel, nous ne recevons aucune subvention
pour l'entretien des bâtiments, pour leperson-

ne! éducatit l'encadrement ou l'équipement
de nos locaux."

Si les frais d'inscription peuvent être
deux fois plus élevés dans le libre (voir ci-
contre), si la créativité, les dons et le béné-
volat sont au rendez-vous,
les rentrées fmancières ne
suffisent plus pour répondre
aux normes d'hygiène ou de
sécurité de plus en plus sé-
vères.

Au-delà du réseau libre,
aucun plan d'investisse-
ment n'existe non plus pour
soutenir les internats de
l'officiel qui évitent désor-
mais de se projeter trop loin
dans l'avenir.

liguer la valeur ajoutée des internats (voir
ci-contre), et on refuse de voir leur déclin
comme étant inéluctable. Dans certaines
régions, à l'instar de la province du Luxem-
bourg par exemple, les demandes sont mê-

mes reparties à la hausse ces
dernières années. Globale-
ment, estime le secteur, on
serait dans un cercle vi-
cieux: les familles auraient
moins le réflexe des inter-
nats parce que l'offre dimi-
nue. Bernard Delcroix re-
connait de son côté qu'ils ne
cOlTespondent plus tout à
fait à la culture éducative
d'aujourd'hui, et que cela
peut expliquer leur moin-
dre fréquentation. Mais il

reste persuadé qu'un nombre minimal
d'inscriptions se maintiendra, tant de
nombreux élèves restent demandeurs
d'un cadre collectif et rassurant.

9000
INTERNES

En 2015, l'enseignement
francophone ne comptait

plus que 9 000 élèves
inscrits dans un internat.

Us étaient le double trente
ans auparavant. Le nombre

des internats a d'ailleurs
diminué de moitié en autant

de temps.
Aucune volonté politique

Du côté politique, la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles, tenaillée par les contraintes
budgétaires,. ne compte pas bouleverser ses
plans. Pas un mot n'est consacré aux inter-
nats dans le Pacte pour un enseignement
d'excellence, et la ministre de l'Education
Marie-Martine Schyns (CDR) ne peut que
constater les fermetures qui s'enchaînent.

Devant le Parlement de la Fédération, en
juin dernier, elle notait d'ailleurs
qu'aucune étude scientifique n'existait
pour comprendre ces fermetures, mais que
le souci d'indépendance de la jeunesse ex-
pliquait sans doute la moindre fréquenta-
tion des internats, et que la généralisation
des écoles des devoirs ou des services d'ac-
crochage scolaire les rendait moius indis-
pensables qu'avant pour les adolescents
désireux de recevoir un encadrement pa-
rascolaire spécifique.

Une demande minimale
Pour autant, sur le teITIIin,on tient à sou-

Un atout réel pour l'Aide iÎ la jeunesse
Fidèle d'ailleurs aux internats, l'Aide à la

jeunesse leur fait encore très largement
appel. Si cela est plus méconnu, celle-ci,
en manque de places dans ses institu-
tions, confie 1 500 jeunes par an aux in-
ternats, reconnaît le cabinet du ministre
de l'Aide à la jeunesse Rachid Madrane
(PS).

"Les internats jouent un rôle important en
la matière", confirme Pascal Mabille, admi-
nistrateur de l'internat annexé à l'Athénée
royal de Bouillon-PalL~euL "Si les familles
avaient d'ailleurs le réflexe de confier plus ra-
pidement des jeunes en difliculté ou en décro-
chage aux internats, un grand nombre d'en-
tre eux ne devrait jamais passer par l'aide à la
jeunesse", assure- t-il

Bosco d'Otreppe
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Épinglé

Le coût
des internats
Critères. Les frais
d'inscription dans un
internat sont
rigoureusement fixés
par la loi et varient en
fonction du nivea u de
scolarité et du réseau.
Dans l'enseignement
officiel, le coût annuel
est de 1943 euros pour
un éLève du primaire, et
de 2248 euros pour un
élève du secondaire.

Réseau libre. Dans le
réseau libre, les tarifs
annuels peuvent être
plus importants, mais ne
peuvent jamais dépasser
le double des prix fixés
pour l'officiel. En
moyenne, les internats
du libre demandent
3200 euros par an aux
parents, précise Bernard
Delcroix.

02/11/2016

"L'internat m'a permis de gagner en maturité"
Reportage Boscod'Otreppe

Ce que je retiens, ce sont ces longs cou-
loirs faiblement éclairés le soir. Puis
les portes des chambres qui

s'ouvraient délicatement une fois l'éduca-
teur passé, une musique qui sortait de l'une
d'elles, et enfin une élève qui tirait son bu-
reau dans ce couloir et nous toutes qui nous
mettions àdanser dessus et à chanter à tue-
tête. Je me souviens, 000, des discussions in-
finies, la nuit avec ma meilleure amie, ou
de l'indépassable esprit de solidarité quand
on voulait cacher la bêtise de l'une, ou
tromper la galère d'une autre."

Bérénice, interne il y a une dizaine
d'années, pourrait facilement retrouver
ses souvenirs dans les longs couloirs de
l'Internat Asty Moulin de Namur. Ici, les
chambres qui dément par dizaines, ont
cependant l'avantage d'être lumineuses.

"On essaye de rendre les lieux agréables,

reconnaît FrançoisPiette, le Directeur de
l'établissement. Mais il ne faut pas croire
que l'internat est un lieu fermé qui se suffit
à lui-même. C'est fini ça. C'est même plutôt
un lieu ouvert sur le monde, et qui en de-
vient le reflet. Ici on accueille des bijoutiers,
des maçons, des horlogers ou des soudeurs.
Des garçons et des filles de 12 à 18 ans et
même quelques universitaires. Les profils
sont diversifiés. Comme dans la société."

Le cadre et la camaraderie
Lemonde des internats a donc fini par

balayer ses vieux stéréotypes. Mais pas
ses fondamentaux. Quel que soit son
style, l'internat se reconnaît à ce cadre
"solide et rassurant, qui aide de nombreux
jeunes à grandir et à retrouver confiance",
expliquent ses acteurs.

Dans ces lieux stricts parfois, rythmés
par des horaires définis, des goûters et

des repas pris en commun, des projets
d'établissement, mais aussi par un ac-
compagnement pédagogique personna-
lisé offert aux élèves, c'est bien "l'égalité
des chances", "le sens du collectif, "la no-
tion des droits et des devoirs" qui se
jouent, expliquent Pascal Mabille, res-
ponsable de l'établissement de Bouillon-
Paliseul, Christian Marchot, son homo-
logue à Limbourg, et François Piette.

C'est là aussi que l'on distingue les
missions sociales d'un internat, ajoute
Pierre Jacques, président du Bureau des
internats pour l'enseignement catholi-
que. "De manière générale d'ailleurs, on
peut affirmer que les parents inscrivent
leurs enfants dans un internat pour trois
raisons. La première est pédagogique et
géographique. Elle est liée à un choix d'op-
tion par exemple, qui ne se donne que loin
du domicile. La deuxième est sociale ou [a-
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miliale. Le jeune se retrouve chez lui dans
une situation difficileouprécaire,et l'inter-
nat est la seuleoffre qui lui permette de bé-
néfider d'un cadre stable. La troisième,
plus rare,est liéeà la demande directe d'un
jeune tenté par l'expérience."

02/11/2016

Florine Hubert, inscrite depuis 4 ans à confiance qui se noue, la camaraderie.
Asty-Moulinreconnaît, elle, qu'elle y est "Tout n'est pas facile non plus, mais mo~
arrivée avec des pieds de plomb. "Mais cela m'a fait grandir. Je ne pense pas que
j'ai très vite aimé. JeconseiUemême à tout j'aurais gagné autant en maturité si je
le monde de vivre cette expérience." Elle n'avais pas vécu en internat"
cite le contact avec les éducateurs, la

"Les raisons qui
poussent des parents
à choisir l'internat

sont plurieUes.
Il y a iles raisons
péda!J.ogiq~,
mazsaUSSl

des raisons sociales."
PIERRE JACQUES

Président du Bureau des înternats
pour l'enseignement catholique.
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